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EXAMEN PROFESSIONNEL DD’’AAVVAANNCCEEMMEENNTT  AAUU  GGRRAADDEE 

D’ASSISTANT DE CONSERVATION DU  

PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES  

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
 

 

 

 L'EMPLOI 
 

 

 Les membres du cadre d’emplois des assistants de conservation du patrimoine et des 

bibliothèques sont affectés, en fonction de leur formation, dans un service ou établissement 

correspondant à l’une des spécialités suivantes de la conservation : 

1. Musée ; 

2. Bibliothèque ; 

3. Archives ; 

4. Documentation. 

 

Dans chacune de leurs spécialités, ils contribuent au développement d’actions culturelles et 

éducatives. Ils participent, sous l’autorité d’un supérieur hiérarchique, aux responsabilités dans le 

traitement, la mise en valeur, la conservation des collections et la recherche documentaire. Ils peuvent 

être chargés du contrôle et de la bonne exécution des travaux confiés aux fonctionnaires appartenant aux 

cadres d’emplois de la catégorie C ainsi que de l’encadrement de leurs équipes. Lorsqu’ils sont affectés 

dans les bibliothèques, ils participent à la promotion de la lecture publique. 

Les titulaires des grades d’assistant de conservation principal de 2ème classe et d’assistant de 

conservation principal de 1ère classe ont vocation à occuper des emplois qui, relevant des spécialités 

mentionnées au I, correspondent à un niveau particulier d’expertise. 

Ils participent à la conception, au développement et à la mise en œuvre des projets culturels du 

service ou de l’établissement. 

Ils peuvent diriger des services ou des établissements lorsque la direction de ces derniers par un 

agent de catégorie A n’apparaît pas nécessaire. Dans les services ou établissements dirigés par des 

personnels de catégorie A, ils ont vocation à être adjoints au responsable du service ou de l’établissement 

et à participer à des activités de coordination. 

 

 

 LES CONDITIONS D'ACCES A L'EXAMEN PROFESSIONNEL 
 

 

 

Les fonctionnaires justifiant d’au moins un an dans le 4e échelon du premier grade et d’au moins trois 

années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 
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LES EPREUVES DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL 

 

L'examen professionnel d'accès au grade d'assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 

principal de 2ème  classe comporte une épreuve écrite et une épreuve orale. 

1°) L'épreuve écrite consiste en la rédaction d'une note à l'aide des éléments contenus dans un dossier 

portant sur la spécialité dans laquelle le candidat se présente (durée : trois heures ; coefficient 1) 

Ne sont admis à participer à l'épreuve orale que les candidats ayant obtenu une note au moins égale à 5 

sur 20 à l'épreuve écrite 

2°) L'épreuve orale consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat portant 

sur son expérience professionnelle et comportant des questions techniques, notamment dans la spécialité 

au titre de laquelle le candidat concourt (durée : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; 

coefficient 1 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une de ces épreuves entraîne l’élimination du candidat 

 

UN CANDIDAT NE PEUT ETRE DÉCLARÉ ADMIS SI LA MOYENNE DE SES NOTES AUX 

ÉPREUVES EST INFÉRIEURE A 10 SUR 20. 

 

A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à l’examen 

professionnel. 

 

La durée de validité de l’examen professionnel n’est pas limitée. 

 

 


